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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement ordonnant 1'expulsion d'une occupante, la cour d'appel de commerce
examine la portée d'un engagement de restitution d'un local commercial. L'appelante soutenait que les
demandeurs ne justifiaient pas de leur titre de propriété et qu'une relation locative existait entre les
parties.

La cour écarte ces moyens en retenant que la qualité a agir des demandeurs ne découle pas de la
propriété du bien mais d'un engagement personnel, écrit et inconditionnel, souscrit par 1'occupante au
profit de leur auteur. Elle rappelle qu'au visa de 1'article 230 du code des obligations et des contrats, un
tel engagement a force de loi entre les parties.

Faute pour l'occupante de rapporter la preuve de l'existence d'un bail qui viendrait contredire cet acte,
elle est tenue de libérer les lieux sur simple demande des héritiers. Le jugement entrepris est en
conséquence confirmé.
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